
Pour la MECS La Passerelle à Épinal
Un poste d’Éducateur Spécialisé H/F –

CDI à temps plein – 100%

La F’MS RECRUTE

Offre n°2025-194
Date de publication :

28/11/2025

DESCRIPTION DU POSTE

Dans le cadre d’un départ en retraite, nous recherchons un
Éducateur Spécialisé H/F pour intégrer notre équipe de 39
collaborateurs. Sous la responsabilité de l’équipe de Direction, vous
serez amené(e) à effectuer lesmissions suivantes :

• Intervention au sein d’un internat éducatif accueillant des
enfants et des adolescents dans le cadre de mesure de
protection de l’enfance,

• Intervention quotidienne auprès des adolescents et gestion du
collectif sur des horaires d’internat,

• Elaboration et mise en œuvre des projets individualisés des
adolescents accueillis,

• Travail étroit avec les familles.

VOTRE PROFIL

Diplôme et expérience
• Diplôme d’Éducateur Spécialisé

Spécificités
• Permis B exigé
• Horaires d’internat (certains week-ends, jours fériés, etc.)

Compétences
• Savoir établir une relation éducative avec l’adolescent et sa famille,
• Capacité d’intervention au sein d’un groupe et travail en équipe,
• Capacité à gérer des conflits,
• Esprit de synthèse et aisance rédactionnelle,
• Capacité à travailler en interdisciplinarité et en partenariat,
• Bonne maitrise des outils informatiques.

RÉMUNÉRATION ET AVANTAGES

Qui sommes-nous ?
Implantée dans l’Est de la France, la 

FMS est une entreprise sociale 
centenaire qui accompagne des 

hommes et des femmes dans leurs 
parcours de vie et compte 51 
établissements et services.

Merci d’adresser votre candidature (CV et lettre de motivation) par mail : a.chiab@f-ms.fr avant le 05/01/2026
à Monsieur Ayadi CHIAB – Directeur de la MECS La Passerelle à Épinal.
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Pour en savoir plus : 

• Rémunération selon profil et expérience (application de la CCN
du 15/03/1966)

• 18 jours de congés annuels supplémentaires - congés d’ancienneté,
CSE, Mutuelle etc.

https://f-ms.fr/rejoindre-la-fms/postuler/
https://f-ms.fr/rejoindre-la-fms/postuler/
mailto:a.chiab@f-ms.fr
mailto:a.chiab@f-ms.fr
mailto:a.chiab@f-ms.fr

	Diapositive 1

